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ARTICLE 29 
(Art. L. 470-4-1 du code de commerce) 

 

Compléter le premier alinéa de cet article par la phrase suivante : 

« Cette transaction et son montant sont rendus publics dans la forme des annonces 
légales. ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement entend donner une dimension « pédagogique » à la transaction et non la 
laisser dans une obscurité préjudiciable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


